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QUELQUES PROJETS EXECUTES DANS LÄ REGION DE VEVEY

par CHARLES LÜGERET, architecte E. P. U. L., ä Vevey

L'architecture est une synthese complexe d'exi-
gences ä satisfaire, exigences fonctionneües, materieües
et esthetiques. L'architecte doit faire l'impossible
dans la mesure de ses moyens pour respecter toutes
ces conditions, lesqueües creent dans la plupart des

cas des problemes difficiles ä resoudre.
Voici quelques exemples (seul le premier sera analyse

ä fond).

I. Villa ä La Tour-de-Peilz

Situation et terrain

Le terrain ä disposition est situe entre la route de
Saint-Maurice et le lac. Son etat avant la construction
du bätiment presentait une forte combe et quelques
mamelons boises. II etait reste tres longtemps sans ama-
teur, parce que trop tourmente et juge inutüisable pour
la construction..

Le programme

II s'agissait d'obtenir deux appartements semblables
et independants comprenant: un living-room (salon -\-
salle ä manger combines), les Services necessaires avec
cuisine, vestiaires, chambre de bonne, etc., trois
chambres ä coucher et une salle de bains. Au sous-sol :

chauffage, buanderie, cave ä vins et caves.

Implantation du bätiment

Le bätiment a ete place le plus loin possible du lac,
pour des raisons de salubrite, et aussi ä une certaine
distance de la route cantonale pour eviter les ennuis
resultant d'une forte circulation. De ce fait, le
bätiment est implante ä un niveau le plus haut possible
et ne parait pas ecrase par l'immeuble voisin situe ä un
niveau plus eieve. (La fabrication d'une maquette ä
l'echeüe de 1 : 100 avec le terrain exact permit de pre-
ciser le niveau de la future construction ä 10 cm pres.)

Le parti (analyse et recherche du plan)

En general, il semble inutile ä l'architecte d'expli-
quer son parti... le plan etant dejä une image vivante
des exigences fonctionneües et sociales ; dans le cas
particulier, voici, en plus des conditions d'implantation,
quelques constantes du probleme qui doivent
determiner le plan :

A. L'idee directrice qui est la suivante : obtenir une
disposition claire du plan, c'est-ä-dire diviser ce
dernier en groupes distincts ayant des fonctions differentes,
ces groupes etant relies ou distribues par le hall central.
Ceux-ci sont les suivants :
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Fig.-l. Plan de Situation.

a) la partie reception comprenant vestiaire, living-
room, terrasse ou balcon ;

6) la partie intime comprenant les chambres ä

coucher, saüe de bains (ces pieces sont distribuees par un
vestibule) ;

c) la partie Services comprenant la cuisine, chambre
de bonne ;

d) le garage sera en principe independant du
bätiment d'habitation, tout en y etant relie par un passage
couvert.

B. Determination du plan

1. La terrasse, element principal, qui doit beneficier
du meüleur emplacement dans le jardin a ete eioignee
le plus possible de la vüla locative voisine qui sur-
plombe notre terrain.

2. Le living-room.avait sa place logiquement der-
riere la terrasse, ceci en raison de la disposition du
terrain plus profond que large. Ce groupe est 1'element
determinant du plan.

3. La position de quelques hStres rouges limitait
encore cette terrasse au sud et lui portait ombrage.

4. La liaison entre les eiements reception et Services
etant une Obligation, ces dtrniers se situaient, par
oonsequent, en arriäre des salons.
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Fig. 2.

Plan
du rez-de-chaussee.

Echelle 1 : 300.

1 escalier
2 hall central
3 vestiaire
4 cuisine
5 chambre de bonne
t>, 7 living-room
8, 9, 10 chambres

11 salle de bains
12 chauffage
13 cave ä vins
14 buanderie
15 caves
16 terre-plein
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Echelle 1 : 300.
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Fig. 3. — Plan de l'etage.
Fier. 5. — Elevatum nord.
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Fig. 4. — Plan du sous-sol. Fig. 6. — Coupe transversale.



BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 309

¦*I fä/Tßfäß

-1

•«
»rÜS

müS

Fig. 7. — Serpentins pour le chauffage par radiation
dans le plafond.

Sur la droite, on remarque le tableau de reglage.

Fig. 8. — Living-room. Disposition des Serpentins pour le
chauffage par radiation dans le plafond.

5. Les autres ei6ments devaient presque tous trouver
leur place d'une facon systematique. Ainsi, les chambres

ä coucher ne pouvaient se trouver ailleurs qu'au
sud et leur vestibule de distribution les isolait de la
face nord. Aucune chambre ne devait s'ouvrir sur le

cote ouest ä cause de la viüa voisine.

6. L'entree la plus indiquee de la propriete devait se

trouver sur le cote ouest, c'est-ä-dire du cote de l'agglo-
meration voisine de La Tour-de-Peilz.

7. Le garage bien en contrebas de la route cantonale
devait donc se situer ä une certaine distance de

l'entree de la propriete, afin de permettre d'absorber la
difference de niveau assez importante entre la route
et Ie garage. Cette condition amenait ä le placer dans

la region des Services, c'est-ä-dire du cote est.

8. La cage d'escaliers devait distribuer les deux

appartements identiques et independants.

Toutes ces conditions sont resumees par le croquis
ci-contre.

La distribution du sous-sol decoulait systematique-
ment du plan rez. Les parties non excavees corres-

pondent aux grosses bosses naturelles du terrain,
alors que les caves, elles, sont situees dans la combe.

Cette repartition du sous-sol a permis de reelles econo-
mies dans les terrassements. A noter que le local du

chauffage ä mazout a ete place sous la cage d'escaliers

pour des raisons phoniques.
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Fig. 9. — Distribution schematique des differents eiements
du plan.
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Fig. 10. Facade sud.

L'architecture

Jeu lies volumes

La maquette a facüite l'etude de la dimension et de

la disposition des volumes. L'idee etait de creer une
cour d'entree accueiüante, formee de deux volumes
perpendiculaires l'un ä l'autre. Au sud, les living-rooms
ont et6 mis en saiüie sur la facade pour mettre en
dominante ces eiements prineipaux de la composition
et pour les differencier nettement du groupe chambres
ä coucher.

Precisons encore que les facades sont intimement
liees au plan et vice versa, de meme le plan aux volumes
et les volumes aux facades. La difficulte pour l'architecte

est d'equüibrer ces trois eiements tout en portant
1 accent sur l'aspect exterieur; c'est pourquoi il est
amene souvent ä sacrifier certaines parties du plan au
profit des fagades. Dans le cas particulier, ce sacrifice
n'a pas ete necessaire.

Les facades

La grosse difficulte etait d'enlever ä la villa le caractere

locatif desagreable, en etablissant une difference
de percement des facades entre le rez et 1'etage,
specialement sur la cour d'entree. Les fers forges träs
sobres ont encore renforce cette volonte. Fig. 11. — Fagade ouest.
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Fig. 12. — Vue de l'entre

La dominante de cette architecture est l'horizontale.
C'est pourquoi les toits ä deux pans ont ete bannis

dans le cas particulier. Le principe du toit ä quatre

pans ä faible pente, avec de larges avant-toits, a ete

choisi. Les cheneaux encaisses marquent encore
l'horizontale par la simplification des lignes. II faut admettre

par experience que les eiements horizontaux convien-

nent aux endroits situes aux bords des lacs et surtout
lä oü les arbres, comme dans le cas present les bou-

leaux qui s'y trouvent, sont disposes en verticales

affirmees. Les balustrades des balcons et le jeu des

couleurs entre l'avant-toit et les facades accusent aussi

la dominante de cette architecture (avant-toits peints
ä l'huile, couleur blanc creme, les facades avec crepi

lie de vin clair, cette couleur rosee s'accordant d'aüleurs

tres bien avec les grosses masses de verdure).

Quelques donnees techniques

Le gros ceuvre ne presentait rien de particulier. Les

murs sont composes de plots de ciment ä matelas

d'air d'une epaisseur de 20 cm, d'un vide d'air de 2 ä

3 cm (inferieur ä 3 cm pour eviter les tourbülons pro-

voques par les differences de temperature), d'un dou-

blage de briques en terre cuite de 8 cm, Les murs au

nord ont encore une isolation supplementaire en hege.

Les daües sont en beton arm6 precontraint avec corps

creux en terre cuite. Cette Solution a permis une reeüe

economie du gros oeuvre.

Quelques problemes se sont poses au cours de l'etude

du beton arme au sujet du balcon du salon de 1'etage,

assez saiüant et passant par-dessus une baie de 6,30 m

de largeur, avec un volet ä rouleau d'une seule piece.

Les grandes dimensions des baies, notamment ceües

des salons, ont impose la suppression des radiateurs.

Le chauffage par rayonnement a ete alors instaüe et

les Serpentins fixes sous les dalles. La radiation de la

chaleur se fait par les plafonds suspendus en plätre.
Ce Systeme presentait l'avantage de ne pas retarder la

construction et permet un rendement assez rapide du

chauffage. Des isolations ont ete prevues pour isoler

le dessus des planchers et eviter une temperature au

sol superieure ä 16°. Deux tableaux de reglage par
appartement permettent de modifier la temperature
dans tous les locaux.

Les instaüations sanitaires n'offrent rien de particulier.

Les cuisines ont ete organisees ä l'americaine et

la hauteur des eviers fixee ä 91 cm, au meme niveau

que les cuisinieres eiectriques.
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II. Villa ä Vevey

Situation: Angle avenue Major-Davel
et boulevard Plumhof, terrain en pente.

Programme : Habitation de 5 pieces
plus Services necessaires: cuisine, bains,
W.-C, etc. Garage, local ä outils; un
magasin avec depöt separe.

Le parti : L'element fondamental du
plan etait le magasin. La meilleure
position de ce dernier ne pouvait se

trouver que sur l'axe principal desser-

vant les quartiere superieure de Vevey,
e'est-ä-dire l'avenue Major-Davel.

L'idee etait de faire apparaitre par
des volumes differents les deux groupes,
k fonctions tres distinctes, l'habitation
et le commerce. Cette disposition, k

part la mise en valeur de l'element
commercial, degageait le contour de la route
et tenait compte 6galement du terrain
en pente.

La liaison entre partie habitation et
magasin se fait par la cuisine et l'arriere-
magasin. Quant ä la distribution de

l'h"abitation, celle-ci n'offre rien de

particulier, sauf que la partie reception se

trouve au rez-de-chaussee et les chambres

k coucher k l'etage.

La difficulte essentielle de l'etude
etait de fixer la position des portes
d'entree sans que celles-ci se nuisent
l'une l'autre. La mise en evidence du
magasin a facüite la Solution de ce
probleme.

Construction: Meme Systeme de
construction que la villa precedente. Chauffage

general k charbon par radiateurs.
La partie non exeavee correspond ä un
sous-sol rocheux.
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13. Plan du rez-de-chauss6e.

1 enlrSc 7 local outils jardin
1 hall et escalicrs 8 garage
3 salle commune 9 buanderie
4 cuisine 10 abri PA, cave
5 arriere-magasin 11 cave
6 epicerie 12 chauffage et soute
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Fig. 14. — Eievation nord. Fig. 15. — Plan de l'etage.

*|UH—?

zd

_lj
Fig. 16. — Coupe transversale. Fig. 17. — Plan du sous-sol.
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Villa ä Vevey

Fig. 18. — Facade nord.

Fig. 19. — Facade cöte lac.
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III. Maison locative ä Corsler

Situation : Terrain plat un peu en contrebas des terrains
voisins ä l'est, dans le haut du village.

Programme : 3 appartements de 3 pieces ; 3 appartements

de 2 pieces ; bains, cuisine ; caves, buanderie, eten-
dage, chauffage general ä mazout.

Le parti : Les appartements de 3 pieces, avec grands
balcons, sont situes sur le cöte sud-ouest et les 2 pieces au
sud-est avec de petits balcons ä Test (pour des raisons
d'esthetique).

Pour des raisons d'6conomie, le principe de distribution
des pieces etait le suivant: entree dans les appartements
par un petit Vestibüle s'ouvrant sur le living-room. Des ce
dernier, on accede aux chambres et l'on remarquera qu'au-
cune place n'est perdue par des corridors inutiles. Les
cuisines et bains sont groupes sur un meme tuyau de
descente.

Tout a ete etudie en fonction de loyers tres bas sans que
le confort soit pour cela diminue. Nous trouvons le gaz,
l'eiectricite et l'eau chaude par boilers independants, et les
cuisines completement organisees oü tout objet est ränge k
l'abri de la vue.

L'exterieur a ete traite un peu comme une villa, cr6pi
rustique k la truelle blanc crfeme, creation d'une pergola et
d'une terrasse au niveau du rez des 2 pieces. La toiture
est k deux pans, pour rester dans le style du village. Les
avant-toits, k chevrons apparents, et les balcons en bois
moulures sont peints en brun fonce.

Construction: Celle-ci a ete etudiee afin d'abaisser le
coüt de la construction au maximum : dalles pleines de
12 cm, murs en plots isol de 24 cm et isoles au liege ;
fenetres ä double vitrage ; sols en plaques de liege dans les
living-rooms posees sur felsenite (isolant phonique et
thermique) ; revetements : faience et gres sur les sols des
locaux sanitaires, Isolation de la toiture en laine de verre
de 40 mm.
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Maison locative ä loyer bas, ä Corsier

1 appartement 3 pieces
2 appartement 2 pieces
3 local tableau electrique
4 local de chauffage
5 soute
6 local a poussctles
7 buanderie
8 etendage
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Fig. 20. — Plan-type (rez-de-chaussee)

Echelle 1 : 300.

Fig. 21. — Plan du sous-sol.
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Fiff. 22. — Elevatum sud.
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Fig. 23. — Facade est, avec la pergola. Fig. 24. — Vue de l'entr6e.
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